
  

 

Dans le cadre de la mise en place de la fenêtre de capture de 20 à 25cm, le remplissage de ces 

carnets est très important pour un état initial solide et/ou un suivi précis. Les indications que vous 

porterez sur ce carnet nous sont utiles pour mieux connaître la richesse piscicole en salmonidés de 

nos rivières et orienter les actions futures qui y seront menées. Merci par avance ! 

 

Dès la fermeture, merci de renvoyer votre carnet à : 

 

1/ Notre Fédération (papier ou scan/photo) 

Fédération de Pêche du Rhône 
1, allée du levant 69890 LA TOUR DE SALVAGNY 

federation@peche69.fr 
 

ou  
 
 

2/ L’une des AAPPMA concernées par la fenêtre de capture 

 

1- LES ARDILLATS : Eric CHABERT, e.chabert69430@gmail.com 

Parcours : Ensemble du parcours géré par l’AAPPMA. 

 

2- BEAUJEU : Morgan DESPLACES 235 route de la Grange du Milieu 69430 BEAUJEU vins.desplaces@gmail.com  

Parcours : Ensemble du parcours géré par l’AAPPMA. 

  

3- BESSENAY : Franck OGEARD 56 chemin du Raton 69690 BESSENAY aappmabessenay@gmail.com  

Parcours : Brévenne (12 km) du lieudit “la Patte” en amont au pont du Martinet (route de 

Chevinay) en aval et tous les ruisseaux affluents. 

 

4- GARON : Bernard MERMET 22 rue Raspail 69600 OULLINS aappmagaron69500@gmail.com  

Parcours : Ensemble du parcours géré par l’AAPPMA : Garon et affluents (hors Mornantet). 

 

5- GIVORS : Bernard MERMET 22 rue Raspail 69600 OULLINS aappmagaron69500@gmail.com  

Parcours : Le Mézerin. 

 

6- HAUT REINS : Bernard SOUVRAS 9 le grand chemin 69240 SAINT VINCENT DE REINS bernard.souvras@orange.fr  

Parcours : Sur le Ronçon et sur le Reins depuis le pont de la Tuilière jusqu'à la source à Ranchal, ainsi que sur tous 

leurs affluents. 

CARNET DE CAPTURE TRUITE FARIO 

SAISON 2026 
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7- HAUT SORNIN : Eric LAVENIR 207 rue des michels 69790 SAINT-IGNY-DE-VERS assorninsreunis@orange.fr  

Parcours : Sur le Sornin de Saint-Igny-de-Vers et ses affluents à partir de sa source jusqu'au plan d'eau de la 

Vendenesse. 

 

8- HAUTE AZERGUES : Grégory COMPAGNON 8-10 chemin des écoliers 69870 GRANDRIS 

aappma.lamure@gmail.com  

Parcours : L’Azergues entre Chamelet (limite avale) et Saint-Nizier d'Azergues (limite amont de l'Ergues) ou 

Claveisolles (limite amont de l'Aze) ainsi que tous les ruisseaux affluents. 

 

9- RIVOLET-DENICÉ : Julien BRONDEL 1286 route Emilie Laport 69620 CHAMELET aappma.nizerand69@yahoo.com  

Parcours : Le Nizerand et tous ses affluents. 

   

10- SAINTE-FOY-L’ARGENTIÈRE : Christian BERGER 18 Impasse de Plamboeuf 69610 SAINTE-FOY-L'ARGENTIÈRE 

lesamisdelahautebrevenne@gmail.com  

Parcours : Sur la Brévenne et tous ses affluents. 

 

11- TARARE : Richard DUPRÉ 550 chemin de la Rivière 69170 JOUX ridudule@gmail.com  

Parcours : La Turdine, du pont de Bussières en amont, au busage en aval du viaduc SNCF. 

 

12- YZERON : Jean GATIGNOL, Café de la Gare 7 rue Bergeron 69290 CRAPONNE vanille1954@gmail.com  

Parcours : Yzeron et ses affluents en amont de la passerelle des Barcels à Vaugneray. 

 

13- OZON : Bertrand EMERY, aappmaozon69@gmail.com 

Parcours : Ensemble du parcours géré par l’AAPPMA. 

 

Comment remplir ce carnet de capture ? 
(voir exemple sur la 1ère ligne du tableau) 

 
1) Du côté gauche, vous remplissez les informations sur : 
        La date, la rivière et le secteur, l’heure de début et de fin de pêche et le mode de pêche 
 
2) Du côté droit, vous notez pour les truites fario uniquement : 
       - le nombre de prises pour les truites de moins de 20cm, 
       - la TAILLE pour les truites de plus de 20cm. 
 

 

Les données seront traitées de manière anonyme. 

 

Soyez fiers de vos bredouilles,  

n’oubliez pas de les remplir également ☺  
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2026                                      Sortie de Pêche

10 à 20 cm
inférieure à  

10 cm

23/3 Brévenne Giraudière 9h15 12h AN   Tailles : 31 cm      Tailles : 23 cm      Tailles : 21/24 cm    

Nombre :

2
Nombre :

4/4 Conan aval 16h 17h30 LE x   Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm      Tailles : cm    

Nombre : Nombre :

*Mode de pêche : PM : poisson mort manié, LE : leurre&cuillère, AN : Appât naturel, MA : mouche artificielle, AU : autre.

remise à l'eau obligatoire

Date Rivière Secteur
Heure
début

Heure
fin

Mode de 
pêche*

CAPOT

(cocher si 
pas de 

poisson)

              TAILLE des truites fario (cm) NOMBRE de truites fario

20 à 25 cm

Conservées Relâchées

supérieure à 25 cm

remise à l'eau obligatoire
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